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Avis de décision
Ottawa – 24 Octobre 2024 – Affaires Mondiales Canada a déterminé que le projet Renforcer l'agriculture résiliente au changement climatique dans le sud de l'Irak n’est pas susceptible de causer des effets négatifs importants sur l’environnement.
Cette détermination reposait sur les facteurs suivants :
· connaissances communautaires ;
· commentaires recu du publique ; 
· Processus de sauvegarde de la FAO ; et
· mesures d’atténuation réalisables sur les plans technique et économique.
Les mesures d'atténuation prises en compte pour cette détermination sont les suivantes : 
· Pour minimiser la perturbation des terres, une planification rigoureuse et une sélection judicieuse des sites peuvent réduire la superficie affectée par les activités de construction. De plus, programmer les travaux de manière à limiter le bruit et la poussière peut atténuer l’impact sur les communautés voisines.
· Il est essentiel de réduire le bruit et la poussière pendant les travaux. L’entrepreneur doit installer des barrières (en bois ou autres matériaux) pour protéger les communautés environnantes.
· Les études sur la faune et les évaluations des habitats peuvent aider à élaborer des stratégies pour minimiser la perturbation des habitats et protéger les espèces sensibles. Bien que la création de zones tampons ou de corridors pour la faune ne soit pas nécessaire ici, des clôtures pendant la construction peuvent réduire les conflits entre humains et animaux (comme les renards roux, les caracals ou les lézards).
· Un entretien régulier et une inspection des modules photovoltaïques (PV) préviennent les fuites et dysfonctionnements, réduisant ainsi le risque de contamination de l’eau. La mise en place de systèmes de surveillance pour détecter les fuites ou anomalies facilite une réponse rapide. Dans un environnement sablonneux et poussiéreux, les panneaux PV doivent être nettoyés régulièrement pour maintenir leur efficacité. Il est crucial d’éviter les produits chimiques et de privilégier le nettoyage à sec pour ne pas contaminer l’eau.
· Des pratiques de gestion des déchets appropriées, comme le recyclage et l’élimination correcte des modules PV hors service, réduiront la pollution environnementale et les risques pour la santé. Inclus dans le cahier des charges du promoteur.
· Pour atténuer les impacts visuels, des mesures de paysagement et de criblage seront mises en œuvre pour intégrer les installations PV dans le paysage. Collaborer avec les communautés locales pour concevoir et réaliser cela peut améliorer leur acceptation et soutien.
· La FAO doit s’assurer que l’autorité locale reçoit le soutien nécessaire pour éviter tout impact négatif sur l’utilisation de l’eau. L’équipe de projet doit préparer et partager les directives avec les opérateurs de la centrale et les partenaires nationaux.
· Des directives claires doivent être fournies par la FAO concernant les responsabilités et les procédures à suivre pour le démantèlement des centrales solaires et l’élimination des équipements.
· Sensibiliser les travailleurs aux risques associés à l’utilisation de certains produits et veiller à la mise en œuvre de mesures de protection. Équiper les travailleurs d’équipements de protection individuelle (casques, gants, gilets, lunettes, etc.) et exiger qu’ils les portent pour assurer leur santé et leur sécurité partout sur le chantier.
· Pendant la phase de démantèlement, des mesures doivent être mises en œuvre pour assurer une fermeture et une réhabilitation adéquates du système PV. Des plans et calendriers de démantèlement bien définis garantissent une exécution ordonnée. Des pratiques de gestion des déchets appropriées, incluant le recyclage et l’élimination des modules PV hors service, doivent être suivies pour minimiser la pollution.
· Les activités de réhabilitation des terres, comme la revégétalisation et la stabilisation des sols, peuvent restaurer les zones perturbées et favoriser la récupération des écosystèmes. Impliquer les communautés locales dans l’identification et la mise en œuvre des mesures de réhabilitation peut améliorer l’acceptation sociale et le soutien. De plus, des programmes de surveillance et de maintenance à long terme peuvent garantir l’efficacité continue des efforts de réhabilitation.
Affaires Mondiales Canada est convaincu que le projet est peu susceptible de causer des effets négatifs sur l’environnement.
Par conséquent, Affaires Mondiales Canada peut réaliser le projet, exercer tout pouvoir, exercer toute fonction ou toute fonction, ou fournir une aide financière pour permettre la réalisation totale ou partielle du projet.
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